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ARTICLE 12 – COMITÉ D’ÉLECTIONS  

12.01 COMPOSITION ET ATTRIBUTIONS 

Le comité d’élections est formé d’une personne désignée à la présidence et une au secrétariat qui sont élues 

par acclamation à l’assemblée générale ou par vote référendaire dans les 24 à 48 heures ouvrables suivants 

l’assemblée advenant qu’il y ait plus d’une candidature. Les membres du comité d’élections ne peuvent se 

présenter à un poste en élection et ne peuvent occuper un poste d’officier élu. Advenant qu’aucun membre 

ne se propose, le comité d’élections sera constitué du conseiller syndical et des agents syndicaux. 

Les membres du comité d’élections sont élus pour un mandat de trois (3) ans dont la date d’échéance apparaît 

à l’annexe A des présents statuts.  

Le comité d’élections voit à s’acquitter des tâches relatives à l’élection des postes de présidence, de vice-

présidence, d’archiviste, de trésorerie, des postes de directrices et de directeurs ainsi que des postes de 

personnes déléguées syndicales et des syndics. 

Les modalités relatives au mode d’élection qui seront mises de l’avant par le comité doivent être conformes 

aux présents statuts et ne peuvent faire l’objet de changement en cours de processus. Toutes les dispositions 

entourant le vote doivent être diffusées auprès des membres dans les dix (10) jours suivant les mises en 

candidature.  

 

12.02 RÔLE  

Le comité d’élections remplit les fonctions suivantes :  

a) Accueille les mises en candidature à l’assemblée générale ou de secteur;  

b) Organise les élections selon les directives données par le conseil exécutif (8.02 x));  

c) Transmet le nom des personnes candidates à l’ensemble des membres; 

d) Dresse une liste d’éligibilité des membres en règle selon les termes des présents statuts et 

règlements, en collaboration avec l’archiviste; 

e) Fait connaître les modalités relatives aux campagnes électorales aux différentes personnes 

candidates et aux membres et les aviser que s’ils sont témoins d’une quelconque anomalie durant la 

campagne ou pendant le scrutin (ex. : l’un des candidats poursuit sa campagne électorale pendant le 

scrutin ou dans les quarante-huit (48) heures précédant le scrutin), d’en informer le comité d’élection 

au plus tard cinq (5) jours ouvrables après la clôture du scrutin; 

f) S’assure que les publicités (dépliant ou vidéo) sont diffusées auprès des membres aux endroits et 

selon les modalités prévues dans les présents statuts; 

g) Rédige un communiqué aux membres les informant des noms des personnes élues; 

h) S’appuie sur la pleine et entière collaboration des officiers travaillant au local syndical pour la bonne 

marche du processus; 

i) Advenant une plainte, peut suspendre le processus électoral le temps de mener enquête; 

j) Peut faire appel à la personne conseillère syndicale du SCFP pour assistance, en tout temps. 

k) Utilise une adresse courriel spécifique dédiée à toute communication en lien avec les élections (ex. : 

electionscfp306@gmail.com) et s’engage à remettre à l’archiviste les codes d’accès à la fin de leur 

mandat.  

 


